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Favoriser et garantir une égalité des chan-
ces aussi grande que possible constitue un des 
défis majeurs que doivent relever la Suisse et 
ses institutions2. En fonction de leurs capaci-
tés, les citoyens doivent avoir les mêmes possi-
bilités au sein de la société. Cette exigence 
correspond au postulat de justice, mais pas 
seulement. En effet, il est beaucoup plus im-
portant, d’un point de vue économique, que 
les citoyens capables et talentueux ne soient 
pas freinés ou empêchés dans leur évolution 
en raison du contexte familial ou de leur ap-
partenance ethnique. Ainsi, une littérature 
économique et sociologique toujours plus 
abondante se préoccupe de savoir dans quelle 
mesure le statut d’une personne dépend de 
celui de ses parents. Si cette corrélation est 
étroite, la société est considérée comme (so-
cialement) peu mobile.

Les résultats qui concernent la Suisse ont 
nettement montré jusqu’ici que les qualifica-
tions scolaires et le statut de l’enfant dépen-
dent fortement de la situation socio-économi-
que de ses parents3. On cherchera donc à savoir 
si la Suisse est immobile en ce qui concerne la 
transmission héréditaire de la formation et du 
revenu. De plus, on se concentrera sur les dif-
férences éventuelles qui peuvent exister en 
matière de mobilité sociale entre différents 
groupes ethniques4.

Données et méthode

Diverses valeurs ont été utilisées pour me-
surer la formation et le revenu des parents et de 
leurs enfants. Le recensement de la population 
de 2000 a été mis à contribution pour mesurer 
la mobilité intergénérationnelle en matière de 
formation. Afin d’obtenir l’échantillonnage le 
plus représentatif possible, on a pris en compte 
les jeunes âgés de 17 ans, les enfants et leurs 

parents pouvant ainsi être identifiés dans le 
même ménage. On a fait une distinction entre 
les Suisses et les jeunes immigrés de deuxième 
génération. Le niveau de formation des jeunes 
a été classé en trois catégories: 
– faible: les jeunes qui n’ont pas achevé leur 

scolarité obligatoire ou qui n’ont pas suivi 
d’autres écoles ou fait un apprentissage à la 
fin de leur scolarité obligatoire;

– moyen: les jeunes qui effectuent un appren-
tissage ou fréquentent une école ne menant 
pas à la maturité;

– élevé: les jeunes qui fréquentent une école 
de maturité ou une haute école.

Le Panel suisse des ménages (PSM) des 
années 1999 à 2003 et l’Enquête suisse sur la 
population active (Espa) de 1991 à 2003 ont 
été utilisés pour mesurer la transmission in-
tergénérationnelle du revenu. Ce dernier 
pouvant varier fortement selon les périodes de 
l’existence, on a pris la moyenne du salaire 
annuel calculée sur le plus grand nombre pos-
sible d’années. On a aussi évalué l’incidence de 
l’âge. L’analyse s’est limitée aux membres de la 
famille de sexe masculin. Le revenu des fils de 
25 à 55 ans exerçant une activité lucrative est 
comparé à celui de leurs pères. Comme le re-
venu de ces derniers ne figure pas directement 
dans le PSM, il a été estimé à l’aide des diffé-
rentes caractéristiques qu’une personne a 
données sur son père dans le PSM (p. ex. 8 in-
dicateurs de formation, 9 indicateurs profes-
sionnels, nationalité). Ces indicatons, con-
frontées aux liens correspondants de l’Espa, 
ont permis d’établir le revenu des pères. Con-
trairement à l’étude sur la mobilité en matière 
de formation, l’appartenance ethnique d’une 
personne est déterminée par sa nationalité 
dans l’analyse qui concerne la transmission de 
son revenu. Il n’a donc pas été possible de faire 
de distinction entre la première et la deuxième 
génération dans ce cas.

Une mobilité de la formation  
supérieure chez les immigrés  
de deuxième génération

Le graphique 1 met en évidence la probabi-
lité qu’un enfant fréquente une école de matu-
rité, en relation avec le niveau de formation de 
ses parents. Afin d’analyser de la manière la 
plus fiable possible l’effet de la formation des 
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1 OCDE (2004).
2 Article 2, chiffre 3, Constitution fédérale.
3 OCDE (2002), Joye et al. (2003), Meunier (2006).
4 Bauer et Riphahn (2006a, 2006b, 2007), Bauer (2006).
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parents, on a calculé un grand nombre d’autres 
facteurs pouvant influencer la formation des 
enfants (p. ex. le nombre des frères et sœurs, le 
sexe de l’enfant, la religion, la situation profes-
sionnelle du père et de la mère, les caractéris-
tiques du canton). Les facteurs contrôlés ont 
été maintenus constants dans les prévisions.

Les résultats montrent, de manière géné-
rale, que l’influence de la formation des pa-
rents est plus forte chez les Suisses que chez les 
immigrés de deuxième génération. La proba-
bilité qu’un enfant suisse issu d’une famille 

faiblement formée (aucun des deux parents 
n’a joui d’une formation professionnelle ou 
dans le tertiaire) fréquente une école de matu-
rité est de 10,2%, celle des enfants de deuxième 
génération de 18,6%. De même, pour les en-
fants dont les parents ont un niveau de forma-
tion moyen, les chances des enfants étrangers 
de la deuxième génération sont plus élevées 
(27%) que pour les Suisses (21%) en ce do-
maine. Dans le cas où les parents ont bénéficié 
d’une formation élevée, l’enfant suisse a, avec 
57% environ, une probabilité sensiblement 
plus importante de suivre une école de matu-
rité qu’un autre issu d’une famille non suisse 
(54%).

Ces résultats présentent deux facettes: 
d’une part, il semble que les enfants étrangers 
de la deuxième génération venant des couches 
peu formées – mais aussi celles de formation 
moyenne – tirent davantage profit de leurs 
chances de se former que les enfants suisses 
dans la même situation. D’autre part, les chan-
ces de se former des enfants suisses et étran-
gers de la deuxième génération s’équilibrent si 
le niveau de formation des parents augmente. 
Ce dernier exerce une influence plus forte sur 
la réussite scolaire des enfants suisses que sur 
celle des enfants étrangers de deuxième géné-
ration. Chez les Suisses, un enfant issu d’une 
famille au bénéfice d’une formation a 5 fois 
plus de chances de fréquenter une école de 
maturité qu’un enfant issu d’une famille peu 
formée. Le rapport est de 3 à 1 pour les enfants 
de la deuxième génération.

Le graphique 1 reflète les probabilités des 
nationalités sélectionnées. On constate que les 
enfants de deuxième génération provenant 
des quatre pays choisis dans l’UE (Allemagne, 
France, Italie et Espagne) sont ceux qui – qua-
siment sans exception – ont les plus fortes 
probabilités de fréquenter une école de matu-
rité. Les Espagnols constituent la seule excep-
tion, puisque leurs enfants issus de ménages 
bien formés ont moins de probabilités (51%) 
de suivre une école de maturité que les Suisses 
(57%).

En revanche, les enfants étrangers de la 
deuxième génération venant d’ex-Yougoslavie 
et de Turquie ont moins de chances d’être 
formés que les enfants suisses. Les enfants 
d’ex-Yougoslavie venant de ménages peu for-
més sont la seule exception: la probabilité 
qu’ils fréquentent une école de maturité cor-
respond à celle des enfants suisses de même 
niveau.

Pour ce qui est de l’importance qu’il con-
vient d’accorder à la formation des parents 
pour la réussite scolaire de leurs enfants, on 
peut souligner le point suivant: la formation 
des parents est la moins pertinente chez les 
enfants d’ex-Yougoslavie, d’Allemagne et 
d’Espagne. La probabilité de fréquenter une 

Encadré 1

PNR 52 «L’enfance, la jeunesse et les relations entre générations  
dans une société en mutation»

Le Programme national de recherche PNR 52 
«L’enfance, la jeunesse et les relations entre 
générations dans une société en mutation» s’est 
fixé comme objectif d’analyser les conditions de 
vie des enfants, des jeunes et de leurs familles  
en relation avec l’alliance des générations. Il 
convient d’examiner les mesures à prendre en 
politique et dans l’administration et de poser  
les bases d’une politique de la famille moderne. 
Ce programme renferme 29 projets de recherche 
et sera achevé en 2008. 

Le PNR 52 prévoit la publication de trois 
rapports:
− celui sur les générations (parution au prin-

temps 2008) sera une synthèse des résultats 
de la recherche en relation avec les généra-
tions, obtenus dans le cadre du PNR 52 et 
enrichis de données supplémentaires sur 
divers aspects (les générations dans la politi-
que et l’économie);

− le rapport sur la situation des enfants et des 
adolescents est conçu comme un approfondis-
sement des résultats de la recherche du PNR 
52 et fournit des données supplémentaires  
sur l’enfance et la jeunesse à l’Office fédéral 
de la statistique (OFS), au Panel suisse des 
ménages (PSM) et à l’enquête zurichoise sur 
les enfants et les jeunes (paru au printemps 
2007);

− l’agenda politique sera un résumé des exigen-
ces politiques et des recommandations du 
programme. Les messages du PNR 52 seront 
transmis aux décideurs de façon compacte et 
facilement compréhensible (parution à la fin 
juin 2007, commande auprès de www.nfp.52).

Pour de plus amples informations: Dominik 
Büchel, chargé de valorisation PNR 52, Advocacy 
AG, Bâle, buechel@advocacy.ch, 061 268 99 99.
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Graphique 1

Influence de l’origine et du niveau de formation des parents sur la mobilité en matière de formation  
en Suisse
Probabilité de fréquenter une école de maturité en %
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école de maturité est ici deux fois plus élevée 
pour les couches formées que pour les autres. 
Cette probabilité est plus de trois fois supé-
rieure chez les Italiens et les Français. Par 
contre, on trouve de loin la plus grande in-
fluence des parents chez les enfants suisses et 
les Turcs de la deuxième génération. La proba-
bilité de fréquenter une école de maturité 

augmente d’un facteur 5,6 et 6,6 parmi ces 
deux groupes si les parents ont une formation 
élevée au lieu de faible.

Une mobilité moindre des revenus  
pour les immigrés

Le graphique 2 présente la force de la trans-
mission intergénérationnelle du revenu en 
Suisse. Les rectangles font état de la relation 
entre le revenu (logarithmique) des fils et celui 
de leurs pères. Ces valeurs (élasticités) indi-
quent le pourcentage moyen de changement 
du revenu des fils si celui des pères augmente 
de 1%5. Cette valeur s’élève à 0,46 pour l’en-
semble de l’échantillonnage. Si l’on distingue 
entre les Suisses et les immigrés, on trouve une 
valeur de 0,38 chez les premiers alors que la 
corrélation est nettement plus élevée chez les 
immigrés (0,55). Ceux-ci sont donc moins 
mobiles au niveau intergénérationnel que les 
Suisses en ce qui concerne le revenu.

Si, par la suite, on distingue suivant les na-
tionalités, on constate que les Espagnols, les 
Portugais et les Italiens sont les moins mobiles 
en ce qui concerne le revenu, autrement dit la 
corrélation des salaires entre les pères et les fils 
est étroite. En revanche, chez les Allemands et 
les Européens du Sud-Est, le revenu des pères 
ne présente qu’un faible lien avec celui des 
fils.

Il est, en outre, possible de différencier 
l’analyse des divers groupes de revenu, que ce 
soit pour les Suisses ou pour les immigrés. On 
voit qu’il existe une même corrélation entre les 
revenus des fils et des pères à tous les niveaux 
de revenu (voir graphique 3). Les élasticités 
dans les classes supérieures de revenu aug-
mentent quelque peu chez les étrangers: cela 
signifie que la mobilité des personnes gagnant 
bien leur vie se situe au-dessous de la moyen-
ne. À l’exception du 10e quantile (10% des re-
venus les plus bas), les étrangers ont une per-
sistance de revenu plus élevée dans tous les 
quantiles, leur mobilité en la matière est donc 
inférieure à celle des Suisses. La mobilité inter-
générationnelle considérée à travers la répar-
tition du revenu s’avère relativement uniforme 
pour les Suisses et les personnes ayant un père 
suisse. Chez les immigrés, ce sont les person-
nes issues des couches de revenu les plus basses 
qui présentent la mobilité la plus élevée. Pour 
ce qui est des immigrés de tous les autres grou-
pes de revenu, la corrélation entre le revenu 
des enfants et celui des parents est étroite et la 
mobilité est faible.

Âge de répartition et mobilité en matière 
de formation

En plus des résultats décrits, on a tenté de 
mesurer les mécanismes qui influencent la 

Effet sur le salaire en %

0.0

0.1

0.2

0.3

0.4

0.5

0.6

0.7

Esp
agne/Portu

gal
Ita

lie

Fra
nce

Europe du Sud-Est

Alle
magne

Étra
ngers

 Suiss
es

 Source: Riphahn, Bauer / La Vie économique

Graphique 2

Mobilité en matière de revenu en Suisse selon l’origine
Hausse du salaire du fils en % en cas de hausse du salaire du père de 1%
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Graphique 3

Mobilité en matière de revenu en Suisse, selon l’origine et la position dans la répartition des revenus
Hausse du salaire du fils en % en cas de hausse de celui du père de 1%

5 Les filles sont exclues de l’analyse pour des raisons de 
méthode.
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mobilité. Nous présenterons ici un seul facteur 
exerçant une influence sur la mobilité en ma-
tière de formation, qui est significatif pour la 
politique éducative, à savoir l’âge auquel les 
écoliers sont répartis dans les diverses filières 
scolaires (âge de répartition). On suppose que 
si on sépare les élèves précocement dans des 
classes homogènes du point de vue des quali-
fications, il est plus difficile de mesurer les ca-
pacités réelles des enfants; de même, l’in-
fluence des parents lors de cette décision pèse 
davantage que si l’on procède à une réparti-
tion plus tardive. Une répartition plus précoce 
aurait pour conséquence une mobilité plus 
faible en matière de formation.

Le graphique 4 montre la corrélation qui 
existe entre l’âge auquel les écoliers sont répar-
tis dans les écoles secondaires, avec la diversité 
de leurs exigences académiques, et l’impor-
tance de la formation des parents dans la 
réussite scolaire de leurs enfants. Par analogie 
à l’analyse des chances en matière de forma-
tion rapportée ci-dessus, on a fait une distinc-
tion selon le niveau de formation des parents. 
Si on compare la probabilité de fréquenter une 
école de maturité en fonction de l’âge de la 
répartition, on constate qu’elle est toujours 
plus élevée lorsque les enfants sont répartis 
plus tard – soit après 8 ans d’école au lieu de 5 
– dans les différentes filières scolaires. On 
trouve la plus grande différence de probabilité 
chez les enfants dont les parents ont un niveau 
de formation moyen. Ici, la probabilité de 
fréquenter une école de maturité est environ 

un tiers plus élevée et passe à 20% lors d’une 
sélection après cinq ans et à 30% lors d’une 
répartition après 8 années scolaires. Dans 
l’ensemble, les effets de la formation sur l’âge 
de la répartition sont distincts de zéro d’un 
point de vue statistique si l’on considère les 
différences relatives. Ainsi, comme on pouvait 
s’y attendre, l’âge de la répartition semble 
exercer une influence sur la réussite des études 
des enfants en fonction du niveau de forma-
tion de leurs parents. Plus les enfants sont ré-
partis tardivement dans les filières scolaires, 
moins l’influence de la formation de leurs pa-
rents se fait sentir lors du choix de la filière.

Conclusion

Les résultats montrent une nette dépen-
dance entre la réussite des jeunes en matière de 
formation et le statut de leurs parents. Ils con-
firment les études antérieures qui indiquaient 
que le contexte familial exerçait une influence 
décisive sur la réussite de la formation et de 
l’emploi des jeunes. Pour ce qui est de la mobi-
lité de la formation, les enfants de la deuxième 
génération ne sont, en général, pas défavorisés. 
Au contraire, ce sont en particulier les enfants 
d’Allemagne, de France, d’Italie ou d’Espagne 
de la deuxième génération issus de parents 
ayant bénéficié d’une faible formation qui ti-
rent le plus profit de leurs possibilités, davan-
tage que les enfants suisses dont les parents 
sont dans le même cas.

D’un autre côté, la mobilité intergénéra-
tionnelle du revenu est plus faible parmi les 
immigrés que parmi les indigènes. On a trouvé 
des liens particulièrement forts entre le revenu 
des parents et celui des enfants chez les immi-
grés venant d’Italie, d’Espagne et du Portugal. 
On peut imaginer que la forte mobilité en 
matière de formation des immigrés âgés de 17 
ans à l’époque et mesurée avec les données du 
recensement de la population de 2000 a pour 
effet d’augmenter celle qui concerne les reve-
nus au sein des immigrés dès que cette généra-
tion est active sur le marché du travail.

En outre, les résultats montrent qu’il y a un 
lien entre une mobilité intergénérationnelle 
élevée en matière de formation et la réparti-
tion tardive des élèves dans les diverses filières 
scolaires. Dans le but d’obtenir une plus 
grande égalité des chances, la répartition des 
enfants en différentes classes devrait avoir lieu 
le plus tard possible selon des critères de qua-
lification. 

Encadré 2
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